
PapNdiaye encouragela mixité sociale
ÉCOLELe ministre de
l’Édueation nationale,
qui préparedesmesurespour la
fin du mois,souhaitedavantage
impliquer le secteurprivé

Pap Ndiaye, ministre de l’Educa-
tion nationale,ne cessed’afficher la
mixité sociale et scolaireparmi ses
priorités. Mais tardeà préciser les
moyenspoury parvenir.Ils auraient
dûêtredétaillésmercredi, aprèsun

nouveau report en janvier. Las, le
plan du gouvernementn’a toujours

pasétéprésentéauxsyndicats.Et il

faudra sansdoute patienter jusqu’à
fin mars,voire débutavril, pour
connaître la stratégie duministère
en faveur d’une écoleplus diverse.
D’ores etdéjà, despistess’esquissent.

Diversifier le

recrutementdesélèves

Pourfavoriser lamixité, lescollecti-

vités peuvent déjàmodifier la carte
scolaire,qui délimite le périmètre
de recrutementdechaqueétablis-

sement. Et lesdépartements,regrou-

per les secteursde deux collèges
géographiquementprochesmais
socialementtrèsdifférents, pour
brasserleurs élèves.Paris expéri-

mente cedispositifdepuis2017,avec
troisbinômesde collèges.Le test
le plusconcluant? Scolariser tous
lesélèvesde sixième alternative-

ment dans l’un, puisdansl’autre.
Le ministreévoque200 binômes
decetype à l’échelle de la France.

Autre choix, quandla ségrégation
est tropforte: supprimerl’établis-
sement. C’est ce qu’a fait le conseil

départemental de Haute-Garonne
enfermantdeuxcollèges dansle
quartier duMirail eten répartis-

sant les élèvesdansdeszonesplus
favorisées. Avec succès.Concernant
leslycées,la réforme parisiennede
la procédure informatisée d’affec-
tation desélèves(Affelnet), ajou-

tant un bonus lié à leur origine
sociale,pourrait faire des émules.

«Depuis2021, la ségrégationsociale

deslycéespublicsa baisséde39 % »,

assureClaire Mazeron, directrice
académique.

Miser sur les filières

d’excellence
Pouréviterune désaffectiondes
familles aisées,le ministre compte
multiplier les cursus d’excellence
dansles établissementspublics
les plusrelégués.Par l’ouverture

plus cetteannée en réseaud’édu-
cation prioritaire, 16l’an prochain).
Mais ausside classesà horaires
aménagésen musique, danseou
sport,desateliersSciences-Po...La

création d’une section internatio-

nale permet, selon le ministre, de

doper l’indice deposition sociale

de l’établissement (quimesure le

niveaudesprofessionsetcatégories
sociales desfamilles) de 3 à8 points.

Avec un écueil. «Attention à ne

pas renforcer la ségrégationsociale

à l’intérieur de l’établissement en

regroupant les élèves favorisés
dansles mêmesclasses », met en

garde JulienGrenet, directeur de

rechercheauCNRS.

Mettre le privé
sous pression
Alors qu’ils comptent moins
de 10 % de boursiers dansleurs
effectifs, les établissementsprivés
sous contratsontinvités àfaire des
efforts. Si Philippe Delorme, secré-

taire généralde ['Enseignement
catholique, refuse« touteforme
d’affectation, desectorisationou

dequotas», il s’apprêteàsigner un

protocoled’accord avec le minis-

tère pour promouvoir la mixité.
Ce texte devrait leur fixer des

objectifs chiffrés, comme une tra-

jectoire pouraugmenter significa-
tivement laproportion moyenne

de boursiers sur cinq ans ou le
nombred’établissementsprivés
modulant leurs tarifs selonles
revenusdes familles. Mais l’en-
seignement catholiquesouhaite
queles collectivités prennent en
chargeune partiedesfrais de res-

tauration scolairedes élèves les
plus modestes.Passûrqueles élus
locauxacceptent.

Les résultatsserontpubliés
chaqueannée.Si cesengagements
nesontpascontraignants, lespou-

voirs publics disposentdemoyens
depression.Leministère peutjouer
sur l’ouverture depostes d’ensei-
gnants supplémentaires.Et les
collectivités, modulerunepartie
de la dotationde fonctionnement
verséeaux établissements- publics
comme privés - selon descritères
sociaux. C’est déjà le casà Pariset
enHaute-Garonne. Danscedépar-
tement le forfait éducatifvariede 22

à 70 eurosparélève.« Ça risque de
nepaspeserlourdquandonsaitque
la dépensemoyenneparélèvedans
lesecondaires’élève à 10380euros »,
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Nombredesections

internationalesouvertes
cetteannéedansdes

établissementsdéfavorisés
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